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Mission de l’INS du Niger

Du 30 juin au 04 juillet 2025, une délégation 
de l’Institut National de la Statistique (INS) 
du Niger a effectué un voyage d’étude à 
l’Agence nationale de la Statistique et de la 
Démographie (ANSD), dans le cadre du projet 
WomenCount.

Cette mission, marquée par des rencontres 
avec les différentes directions de l’ANSD, 
s’inscrit dans une dynamique de renforcement 
des capacités statistiques et de partage 
d’expertise entres les deux institutions.

L’objectif principal de cette collaboration 
est d’améliorer la production, l’analyse et 
l’utilisation des données sexo-spécifiques, tout 
en favorisant les échanges de bonnes pratiques.

Les travaux ont porté sur plusieurs thématiques 
clés, notamment :

•	 les sources de données sexo-spécifiques 
disponibles à l’ANSD ;

•	 les méthodologies de l’enquête sur les 
risques environnementaux et celle sur les 
violences basées sur le genre (VBG) ;

•	 les comptes satellites des ménages  et 
l’enquête time use survey;

•	 les défis techniques, logistiques et 
financiers liés aux enquêtes.  

À travers ces échanges techniques, l’INS du 
Niger et l’ANSD ont identifié des bonnes 
pratiques communes et des solutions pour 
surmonter les défis opérationnels. Cette mission 

ouvre la voie à une collaboration renforcée 
entre les deux institutions, en vue d’une 
production statistiques plus inclusive et 
fiable.

Enquête de rattrapage pour la mise à jour 
et l’extension du Registre national unique 

(RNU) à 1 million de ménages

Dans le cadre de l’édition 2024 de l’enquête de 
mise à jour et d’extension du Registre national 
unique (RNU), menée en partenariat avec la 
Délégation générale à la Protection sociale et 
à la Solidarité nationale (DGPSN) avec l’appui 
financier du Projet d’Appui à la Protection 
Sociale Adaptative (PAPSA), la collecte des 
données s’est déroulée du 03 octobre au 10 
décembre 2024. Toutefois, plusieurs contraintes, 
notamment d’ordre financier, ont perturbé le 
bon déroulement des opérations. 

Ainsi, à l’issue de la collecte, les travaux de 
consolidation des données ont révélé qu’une 
enquête de rattrapage reste nécessaire pour 60 
784 ménages, représentant un taux de non-
réponse de 5,9% par rapport à l’échantillon 
initial au niveau national. Parmi ces ménages, 28 
610 figuraient déjà dans le registre et nécessitent 
une mise à jour, tandis que 32 174 doivent faire 
l’objet d’une nouvelle enquête.

C’est dans le cadre de l’amélioration du taux de 
couverture de l’enquête que s’inscrit cette phase 
de rattrapage, laquelle nécessite la mobilisation 
de deux cent soixante-onze (271) agents de 
collecte dont la mise à niveau s’est tenue du 
26 au 28 juin 2025. Cette session a permis de 
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renforcer les capacités des agents mobilisés, afin d’assurer une collecte de données de qualité et 
conforme aux procédures établies.

À l’issue de la formation, le déploiement sur le terrain et la supervision des équipes se déroulent 
du 29 juin au 06 juillet 2025. Pour garantir une coordination efficace de cette opération, une équipe 
technique de l’ANSD, composée d’experts de la Cellule de Gestion des Partenariats (CGP) et de la 
Direction des Systèmes d’Information et de la Diffusion (DSID), a été déployée dans les différentes 
régions. Cette mission s’effectue avec l’appui des Chefs de Services régionaux de la Statistique et de 
la Démographie (CSRSD) qui jouent un rôle clé dans la supervision et l’appui logistique.

ACTU ANSD
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A l’ère des données massives (Big data), de la libéralisation des données et de 
l’intelligence artificielle, l’appropriation de nouvelles technologies d’innovation et de 
consommation des données devient un impératif pour toute nation soucieuse de son 
émergence économique et sociale.

Grâce aux solutions innovantes, l’ANSD a franchi un pas décisif vers la démocratisation 
de l’accès aux données statistiques mais également la promotion de la prise de décisions 
basées sur des données probantes.

Parmi ces innovations majeures, nous pouvons citer les plateformes E-NINEA, OPEN 
DATA Platform (ODP), STATSENEGAL et AGRIDATA mais aussi la mise en œuvre 
de nouvelles techniques d’Anonymisation et de Cyber sécurité.

DOSSIER

Innover pour mieux servir : la transformation numérique en 
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E-NINEA : La Révolution Numérique au 
Service de l’Identification au Sénégal

Dans un monde en constante mutation 
numérique, l’accès à des systèmes 
d’identification fiables et sécurisés est devenu 
un pilier essentiel pour le développement 
économique et social. Au Sénégal, l’Agence 
nationale de la Statistique et de la Démographie 
(ANSD) a pris les devants en développant 
une plateforme numérique innovante appelée 
E-NINEA, visant à moderniser et à optimiser le 
processus d’attribution et de gestion du Numéro 
d’Identification National des Entreprises et 
Associations (Ninea).

Qu’est-ce que le E-NINEA ?
E-NINEA est une plateforme en ligne conçue 
par l’ANSD pour dématérialiser l’ensemble des 
procédures liées à l’obtention, la modification 
et la consultation du Ninea. Ce numéro unique 
est indispensable pour toute entité juridique 
(entreprises, associations, projets, etc.) 
souhaitant exercer légalement ses activités au 
Sénégal. Avant l’avènement du E-NINEA, les 
procédures étaient souvent manuelles, longues 
et pouvaient engendrer des difficultés pour les 
acteurs économiques.

Les avantages clés du E-NINEA:
L’introduction du E-NINEA est d’un apport 
très significatif pour les acteurs économiques 
et l’Administration sénégalaise. En effet, elle a 
permis un(e) :

•	 Simplification et Accélération des 
Procédures : La plateforme permet 
d’effectuer l’ensemble des démarches 
en ligne, éliminant les déplacements 

physiques et les files d’attente. Les 
délais d’obtention du NINEA sont 
considérablement réduits, favorisant un 
démarrage rapide des activités.

•	 Amélioration de l’accessibilité et de la 
ransparence : E-Ninea est accessible 
24h/24 et 7jours/7 via internet, offrant 
une grande flexibilité aux utilisateurs. 
La plateforme fournit des informations 
claires sur les étapes à suivre et les 
documents requis, renforçant la 
transparence du processus.

•	 Amélioration de la Fiabilité et de la 
Sécurité des Données : La numérisation 
des informations permet de centraliser 
et de sécuriser les données relatives 
aux entreprises et associations. Cela 
réduit les risques d’erreurs et de perte de 
documents.

•	 Facilitation des Interactions avec 
l’Administration : Le NINEA étant 
un identifiant unique, E-NINEA 
facilite les échanges d’informations 
entre les entreprises et les différentes 
administrations publiques (impôts, 
douanes, etc.), contribuant à une 
amélioration du service rendu..

•	 Amélioration du Climat des Affaires: 
En simplifiant les procédures 
administratives, E-Ninea contribue à 
rendre l’environnement des affaires 
au Sénégal plus attractif pour les 
investisseurs nationaux et étrangers.

•	 Meilleure Connaissance du Tissu 
Économique : La centralisation des 
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données au sein d’E-Ninea permet à 
l’ANSD d’avoir une vision plus précise 
et actualisée du tissu économique 
sénégalais, facilitant la recherche pour 
la prise de décisions et l’élaboration de 
politiques publiques éclairées.

Comment Fonctionne E-Ninea ?
La plateforme E-Ninea propose une interface 
conviviale permettant aux utilisateurs de :

•	 Effectuer une demande de Ninea : Les 
nouveaux opérateurs peuvent remplir 
un formulaire en ligne, joindre les do-
cuments requis au format numérique et 
soumettre leur demande ;

•	 Modifier les informations du Ninea: En 
cas de changement d’adresse, de dénomi-
nation sociale, ou d’autres informations, 
les entités déjà enregistrées peuvent ef-
fectuer les modifications nécessaires di-
rectement en ligne ;

•	 Consulter les informations du Ninea: 
Sous réserve des règles de confiden-
tialité, la plateforme peut permettre la 
consultation d’informations publiques 
relatives aux entreprises et associations 
enregistrées ;

•	 Suivre l’état d’avancement des de-
mandes: Les utilisateurs peuvent suivre 
en temps réel le traitement de leurs de-
mandes ;

•	 Effectuer le paiement du timbre élec-
tronique fiscal: Une section dédiée per-
met de régler les frais d’immatriculation 
de manière sécurisée en ligne ;

•	 Télécharger les avis d’immatricula-
tion: Une fois la demande approuvée et 
le paiement effectué, un lien de téléchar-
gement de l’avis d’immatriculation est 
mis à disposition dans l’espace personnel 
de l’utilisateur.

OpenData : Une plateforme numérique au 
service de la transparence et de l’innovation 

au Sénégal

OpenData Africa est une plateforme 
numérique innovante dédiée à la transparence 
et à l’accessibilité des données publiques au 
Sénégal. Le lien qui permet d’y accéder est : 
https://senegal.opendataforafrica.org/ . 

Elle centralise et diffuse des données ouvertes 
sur divers secteurs du pays, permettant aux 
chercheurs, décideurs, journalistes et citoyens 
d’accéder à des statistiques officielles sous 
forme de tableaux, graphiques et visualisations 
interactives. 

Alimentée par l’ANSD et les autres structures 
administratives et ministères du Sénégal, 
cette plateforme favorise la transparence et 
l’aide à la décision basée sur les données. Son 
interface intuitive facilite l’exploration et le 
téléchargement de données essentielles pour 
l’analyse économique, sociale et démographique 
du Sénégal. 

Elle offre un accès libre et gratuit à une 
grande diversité de jeux de données couvrant 
des domaines clés tels que l’économie, la 
santé, l’éducation, l’agriculture, l’énergie, les 
mines, les infrastructures etc. En favorisant la 
gouvernance ouverte, la plateforme permet aux 
utilisateurs de télécharger, analyser et réutiliser 
les données officielles afin de stimuler la 
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participation citoyenne et l’innovation. 

Plus besoin de se déplacer ou de contacter 
l’ANSD ou d’autres structures publiques : 
l’utilisateur peut consulter directement la 
plateforme, concevoir ses propres visualisations 
et extraire les données aux formats image, Excel, 
CSV ou encore via des API (JSON, REST, R, 
SDMX, etc.). Développée en collaboration avec 
la BAD dans le cadre du projet des autoroutes 
de l’information en Afrique (AHI), OpenData 
Africa - Sénégal constitue une avancée majeure 
vers la modernisation de l’administration 
publique et la démocratisation de l’information 
statistique. En rendant les données accessibles 
et compréhensibles, elle contribue à renforcer 
la transparence, à stimuler la recherche et à 
faciliter une prise de décision éclairée à l’heure 
de l’IA, des Big data, des sciences ouvertes et 
des technologies émergentes.

De nos jours, presque tous les pays d’Afrique 
disposent de portails Open Data sous le format 
https://nom_du_pays.opendataforafrica.org/

STATSENEGAL : Une avancée majeure 
dans la diffusion des données statistiques au 

Sénégal

Soutenu par la Banque Africaine de Dévelop-
pement (BAD) à travers le programme « Auto-
route de l’Information en Afrique », le Sénégal 
a franchi une nouvelle étape avec le dévelop-
pement de l’application mobile StatSenegal, 
une solution innovante entièrement basée sur la 
plateforme ODP.

Une application intuitive et accessible 
StatSenegal offre une interface simple, rapide 
et conviviale permettant d’accéder aux données 
clés du pays dans des domaines essentiels tels 

que la population, la santé, l’économie, et 
l’éducation. Elle est mise à jour régulièrement 
et disponible gratuitement sur Google Play et 
l’App Store, facilitant l’accès aux statistiques 
depuis n’importe quel smartphone ou tablette.

Une solution pour les décideurs
Afin de favoriser une prise de décision éclairée, 
l’ANSD va doter 500 décideurs (parlementaires, 
ministères, administrations territoriales) de 
tablettes préconfigurées avec l’application 
StatSenegal installée. Cette initiative vise 
à rendre les données plus accessibles et à 
encourager leur usage quotidien dans les 
politiques publiques.

Une réussite majeure pour le Sénégal
Depuis son déploiement à la fin de l’année 2024, 
StatSenegal a reçu des retours très positifs de la 
part des utilisateurs. Elle représente aujourd’hui 
un outil important pour l’accès aux données 
statistiques, et constitue une réussite nationale 
majeure dans le domaine de la digitalisation de 
l’information publique.

Le projet marque également l’aboutissement d’un 
long processus, après plusieurs tentatives non 
concluantes de développement d’applications 
mobiles en Afrique par des cabinets étrangers. 
StatSenegal est aujourd’hui une référence pour 
les autres pays africains utilisant la plateforme 
Open Data de la BAD.

Une application interopérable
Conforme à la norme internationale SDMX 
(Statistical Data and Metadata eXchange), 
l’application peut être facilement intégrée à 
toute plateforme statistique compatible avec 
cette norme, garantissant une interopérabilité 
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optimale.

AGRIDATA : Une plateforme innovante 
pour transformer l’agriculture sénégalaise 

grâce aux données ouvertes

L’agriculture joue un rôle central dans 
l’économie et la sécurité alimentaire du Sénégal, 
représentant une source de revenus pour une 
grande partie de la population, notamment en 
milieu rural. Pourtant, le secteur reste confronté 
à de nombreux défis, dont le manque de données 
fiables, accessibles et exploitables pour orienter 
les politiques publiques, les investissements et 
les innovations agricoles.

Face à cette problématique, trois institutions 
sénégalaises majeures, l’Initiative Prospective 
Agricole et Rurale (IPAR), l’Agence nationale 
de la Statistique et de la Démographie (ANSD) et 
la Direction de l’Analyse, de la Prévision et des 
Statistiques Agricoles (DAPSA), ont uni leurs 
efforts pour lancer le projet : AgriData. Ce projet 
s’inscrit dans une dynamique de modernisation 
du secteur agricole à travers l’ouverture, la 
diffusion et la valorisation des données.

Le projet AgriData s’articule autour de trois axes 
principaux :

1.	 Accès aux données agricoles facilité

l’accès aux données agricoles est facilité 
avec la mise en ligne d’une plateforme 
permettant à tous les acteurs de consulter 
des données actualisées, fiables et ouvertes 
sur le secteur agricole. La plateforme est 
déployée et accessible via https://agridata.
ansd.sn/

2.	 Promotion de l’innovation par les 
données

Organisation de hackathons thématiques et 
création du Prix AgriData, qui récompense:

-	les solutions technologiques agricoles;

-	les productions journalistiques 
valorisant l’usage des données agricoles.

3.	 Soutien à l’agriculture durable

Mise en place d’ateliers de sensibilisation 
et de formations sur les pratiques agricoles 
durables (agroécologie, gestion des 
ressources, etc.).

Ambitions du projet
Le projet AgriData ambitionne de renforcer 
durablement les capacités des acteurs agricoles à 
utiliser les données de manière stratégique dans 
leurs activités. En favorisant l’appropriation 
des outils numériques et des informations 
statistiques, il vise à encourager une culture de 
la donnée au sein du secteur agricole. Il vise à 
avoir un impact concret dans les zones rurales, 
en facilitant l’accès à l’information, en stimulant 
les rendements agricoles, et en contribuant au 
renforcement du tissu social et économique 
local. À travers cette approche intégrée, le projet 
participe à la transformation structurelle et 
durable de l’agriculture sénégalaise.

Anonymisation des données

Dans un monde où la protection des données est 
devenue un enjeu majeur, l’anonymisation se 
présente comme une solution essentielle. Elle 
permet de concilier transparence et respect de la 
vie privée en rendant impossible l’identification 
des individus à partir des bases de données 
diffusées. Mais en quoi consiste concrètement 
cette procédure, et comment garantit-elle la 
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confidentialité sans altérer l’intérêt des données?

Qu’est-ce que l’anonymisation ?
L’anonymisation des microdonnées est un 
ensemble de techniques destinées à empêcher 
toute identification des personnes à partir des 
informations disponibles. Contrairement à 
la simple suppression des noms et prénoms, 
elle vise à garantir qu’aucune combinaison 
de données ne puisse révéler l’identité des 
individus.

L’Agence nationale de la statistique et de la 
démographie (ANSD) applique un protocole 
rigoureux afin de rendre les bases de données 
exploitables par les chercheurs et le public tout 
en préservant la confidentialité.

Une diffusion des données à trois niveaux 
selon l’utilisateur :
L’ANSD propose trois types de fichiers 
anonymisés, selon le niveau d’accès accordé :

1.	 Le fichier de production et de recherche 
(FPR) : 

Accessible aux experts et chercheurs, il 
contient un maximum de données tout en 
respectant les règles de confidentialité.

2.	 Le fichier à utilisation publique (FUP): 
Destiné à un public plus large, ce fichier 
subit une anonymisation plus poussée.

3.	 Le fichier à accès direct (FAD) : 

Il s’agit du niveau d’anonymisé le plus 
poussé et est utilisé pour la mise à disposition 
des données en libre accès.

Un équilibre entre protection et 
accessibilité

L’anonymisation des données est un exercice 
d’équilibre. Elle doit garantir la protection des 
individus tout en maintenant la valeur analytique 
des données. En adoptant ces techniques 
avancées, l’ANSD permet de concilier respect 
de la vie privée et diffusion d’informations 
utiles à la recherche et à la prise de décision 
publique.

L’enjeu est donc double : offrir aux chercheurs 
des données de qualité tout en respectant les 
normes de confidentialité les plus strictes. Un 
défi essentiel à l’heure du Big Data et de la 
digitalisation croissante de nos sociétés.

CYBERSECURITE : UN PILIER POUR 
LA PROTECTION DES DONNEES 

STRATEGIQUES

Renforcer la Cybersécurité à l’ANSD : 
Un Enjeu Stratégique
Dans un monde de plus en plus connecté, les 
données constituent un actif stratégique majeur, 
en particulier pour une agence de statistique. 
Face à la montée en puissance des cybermenaces, 
la cybersécurité s’impose comme une priorité 
essentielle. C’est dans ce contexte que le rôle 
du Responsable de la Sécurité des Systèmes 
d’Information (RSSI), prend tout son sens.

Les Enjeux de la Cybersécurité dans 
l’ANSD
L’ANSD collecte, traite et diffuse une quantité 
considérable de données, souvent sensibles. Une 
faille de sécurité peut avoir des conséquences 
graves, allant de la compromission des données 
personnelles à la manipulation de statistiques 
économiques, démographiques et sociales.

Les principaux risques en matière de 
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cybersécurité incluent les cyberattaques visant 
les infrastructures informatiques, les fuites de 
données résultant d’un vol ou d’une diffusion 
non autorisée d’informations sensibles, 
ainsi que l’altération des données, qui peut 
compromettre la fiabilité des statistiques 
produites. À cela s’ajoute le risque de non-
conformité réglementaire, lié au non-respect 
des normes en vigueur sur la protection des 
données personnelles.

Le Rôle Clé du RSSI
La Convention de l’Union africaine sur la 
cybersécurité et la protection des données à 
caractère personnel (Convention de Malabo) 
fournit un cadre juridique incitant les États 
membres à renforcer leur gouvernance en matière 
de cybersécurité. Depuis la promulgation du 
décret N°2016-492 ratifiant cette convention, 
l’État du Sénégal a renforcé la sécurité de son 
administration. C’est dans ce cadre que, le poste 
de Responsable de la Sécurité des Systèmes 
d’Information (RSSI) a été institué au sein 
de l’ANSD, avec pour objectif de garantir un 
cadre de gouvernance solide pour la sécurité 
des systèmes d’information. Ce rôle recouvre 
plusieurs responsabilités :

Le RSSI assume un rôle stratégique au sein de 
l’agence, en veillant à la définition et à la mise en 
œuvre d’une politique de cybersécurité adaptée 
à ses besoins. Il est chargé de sensibiliser et 
former le personnel aux bonnes pratiques, 
de surveiller les systèmes pour détecter les 
incidents, d’y répondre efficacement, et de 
garantir la conformité aux réglementations en 
vigueur, telles que le RGPD ou les directives 
nationales. Il collabore également avec les 

autorités compétentes afin de partager les 
informations sur les cybermenaces et renforcer 
la résilience globale de l’agence.

Les Bonnes Pratiques à Adopter
Pour mieux protéger les systèmes d’information, 
il est essentiel d’adopter quelques gestes 
simples : activer la vérification en deux étapes 
pour sécuriser les accès sensibles, installer 
rapidement les mises à jour pour corriger 
les failles, sauvegarder régulièrement les 
fichiers importants dans un emplacement sûr, 
suivre des formations de base pour repérer les 
risques courants comme les mails suspects 
ou les mots de passe faibles, et s’appuyer sur 
des outils de surveillance capables de détecter 
automatiquement toute activité inhabituelle sur 
les ordinateurs ou le réseau.

La cybersécurité repose sur l’implication de 
tous les agents, et la création du poste de RSSI 
marque une étape clé pour garantir, par des 
pratiques rigoureuses, la protection et la fiabilité 
des données statistiques de l’agence.

Jean Paul NGOM, DSID
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Monsieur FAYE, nous vous connaissons 
comme statisticien, Pouvez-vous vous 
présenter de manière plus approfondie et 
nous dire qui est réellement M. FAYE (où êtes-
vous né, avez-vous grandi, votre parcours) ?

Je suis né à Guéréo, un village situé sur la 
Petite Côte, entre la rive gauche de la Somone 
et le village de Popenguine. Un village dont 
l’activité principale est la pêche maritime. J’y 
ai fréquenté l’école primaire et c’est après avoir 
réussi à l’entrée en sixième que j’ai été admis au 
Collège d’Enseignement secondaire CES 2 de 
Mbour. Après le BFM, j’ai poursuivi les études 
au Lycée Malick SY de Thiès, en série C, où j’ai 
franchi la première partie du BAC en 1986 et 
obtenu le Baccalauréat l’année suivante.

Mon arrivée à l’Université Cheikh Anta 
DIOP (UCAD) est marquée par l’année 
blanche de 1987/88, mais j’ai repris pour 
obtenir successivement le DUES 2 (2ème 
année Mathématiques Physiques) en 1990, la 
Licence en 1991, la Maîtrise de Mathématiques 
Appliquées en 1992 et l’Attestation d’Etudes 
Approfondies (AEA) de Mathématiques 
Appliquées en 1993.

Enfin, j’ai été reçu au Concours d’Ingénieur 
Statisticien Economiste option Mathématiques 
et affecté à l’ENSEA d’Abidjan où, j’ai fait 
partie de la sixième promotion sortie en 
1996. Parallèlement à la formation d’ISE, 
je poursuivais le DEA de Mathématiques à 
l’UCAD.

Pouvez-vous nous parler de la mobilité 
professionnelle qui marqué votre vie de 
statisticien entre la DPS, la BCEAO et 
l’ANSD ?

Tout juste après la formation d’ISE, j’ai eu la 
chance d’être recruté, avec Samba BA, à la 
Direction de la Prévision et de la Statistique 
(DPS), après un long moment de gel des 
recrutements d’ISE à la DPS ; nous avons 
profité du départ des aînés M. Pierre NDIAYE à 
la BCEAO et M. Babacar NDIR au Plan.

Après avoir passé six (6) longues années à la 
DPS, comme chef du Bureau de la Comptabilité 
nationale, j’ai été reçu à la BCEAO dans le 
cadre du projet de mise en place de la Centrale 
des bilans de l’UMOA.

Durant la période 2002- 2015 passé à la 
BCEAO, j’ai occupé successivement les postes 

L’INVITÉ DU PHARE

INTERVIEW DE           
MBAYE FAYE

Ingénieur statisticien-économiste de 
formation, monsieur Mbaye FAYE est une 
figure emblématique dans le domaine de 
la statistique en général, de la statistique 
sénégalaise en particulier. Il a fait l’essentiel 
de sa carrière à la Direction de la Prévision et 
de la Statistique (DPS), la Banques centrale 
des Etats de l’Afrique de l’Ouest (BCEAO) 
et l’Agence nationale de la Statistique et de la 
Démographie (ANSD).
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de : Responsable de la Cellule Centrale des 
Bilans, Chef de Section Accord de Classement, 
Intérimaire Chef de Section Refinancement, 
Adjoint Chef de Service des Établissements 
de Crédit et de Microfinance, Chef de Service 
des Établissements de Crédit et Contrôleur des 
Opérations.

C’est après 14 ans passés à la Direction Nationale 
de la BCEAO pour le Sénégal, qu’à nouveau, je 
rejoins l’Agence nationale de la Statistique et de 
la Démographie, ayant remplacé la DPS suite à 
la mutation institutionnelle de 2004, en qualité 
de Directeur des Statistiques économiques et de 
la Comptabilité nationale (DSECN). A la fin de 
cette fonction en 2020, j’ai été encore détaché 
par le Gouverneur de la BCEAO au Cabinet 
du Ministère de l’Économie, du Plan et de la 
Coopération. Le Ministre d’alors, Monsieur 
Amadou HOTT, m’avait attribué les charges 
relatives aux questions macroéconomiques et 
financières.

Aussi, dans le cadre du Rebasing des comptes 
nationaux pour l’année 2021, mon détachement 
a-t-il été renouvelé pour servir à la Direction 
Générale de l’ANSD en qualité de Conseiller 
technique. A l’expiration de ce dernier 
détachement, le 31 mars 2025, j’ai réintégré 
le Siège de la BCEAO, affecté au Contrôle 
Général.

Durant votre vie professionnel, vous avez 
occupé plusieurs postes de responsabilité, 
voulez-vous revenir sur quelques-uns qui 
vous ont plus marqué ?

Plusieurs étapes ont effectivement marqué ma 
vie professionnelle.

La première étant ma nomination au poste de 
Chef du Bureau de la Comptabilité nationale 
en janvier 1997. Je sortais fraîchement de 
l’ENSEA, sans expérience professionnelle, et 
j’avais sous ma responsabilité des collègues qui 
avaient déjà une longue expérience, en plus de 
l’Assistant Technique français.

Il fallait, avec subtilité et humilité, apprendre 
à travailler auprès de ces collègues beaucoup 

plus expérimentés et assurer avec toute la 
rigueur nécessaire les obligations liées au poste, 
pour atteindre les objectifs fixés, notamment 
le rattrapage de plusieurs années de comptes, 
l’élaboration des premiers Tableaux Entrées 
Sorties (TES) et le passage du SCN68 au 
SCN93. C’est l’occasion de les remercier tous, 
en particulier Pierre Couaillac, Mame Siga 
NDIAYE, Astou SAGNA, Oumy NDIAYE, 
Rama FALL, Pape Abdou NDIAYE, Maganou 
MBAYE, Sylvain NDIONE et Feu Awa Mady 
KABA (paix à son âme).

La deuxième, c’est à la BCEAO, au poste de 
Chef de Service des Établissements de Crédit, 
Service qui assure le contrôle des banques, 
leur refinancement et l’instruction des dossiers 
d’agrément. Ce fut un poste très difficile du fait 
de la lourde responsabilité et du volume énorme 
de travail.

Ce volume de travail me retenait au bureau de 
6h30 à presque 21h tous les jours, voyant les 
enfants que le week-end. En plus, dans le cadre 
des adjudications et des émissions de bons ou 
d’obligations du Trésor, il fallait faire beaucoup 
attention sur la réception et le traitement des 
soumissions, la manipulation des montants 
mis en adjudication et des taux d’intérêt s’y 
rapportant. Une erreur de saisie sur le taux 
d’intérêt, par exemple sur le quatrième chiffre 
après la virgule, pourrait se traduire en valeur 
absolue par des écarts de centaines de millions. 
D’où des sueurs toujours froides, car chaque fois 
qu’une erreur devrait entraîner une perte d’actifs 
pour la Banque, les montants en jeu devraient 
être remboursés par le Collègue responsable. 
D’où également une gestion rigoureuse du 
circuit de validation, des délégations de pouvoir 
et des mots de passe.

En dehors du cadre professionnel, qui est 
Mbaye Faye (côté famille, vie de société) ?

J’ai la chance que mon village, où vit la famille, 
n’est pas loin de Dakar. Je m’y rends assez 
souvent pour communier avec les parents et les 
amis d’enfance en particulier.

L’INVITÉ DU PHARE
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A Dakar, j’ai encore la chance d’avoir chez 
moi et à proximité mes frères et sœurs avec 
leur famille, et cela me permet de vivre une 
ambiance à la villageoise chaque jour.

J’ai aussi gardé les relations avec mes anciens 
promotionnaires de l’ENSEA, avec qui 
j’échange tous les jours sur l’actualité et sur des 
questions professionnelles.

D’un autre côté, j’aime le sport, notamment le 
football et la lutte qui sont mes grandes passions 
durant les week-ends.

Quelles sont les valeurs de références que 
vous avez faites vôtres, pour forger votre 
personnalité?

L’éducation reçue des parents, proches parents et 
à l’école m’a beaucoup forgée. Nos instituteurs 
nous ont beaucoup appris, tant en savoir, qu’en 
tenue et comportement.

Ma famille, très religieuse, m’a permis 
d’apprendre le Coran régulièrement, à Mbour 
durant le Collège et à Thiès durant le Lycée.  

Je l’avoue en outre que, la BCEAO m’a marqué 
sur plan professionnel concernant les valeurs 
cardinales telles que la ponctualité, l’assiduité, 
la loyauté, l’intégrité,  l’objectivité et la 
compétence.

Qui vous inspire au quotidien ?

Il est de la culture de la BCEAO, de faire une 
profession de foi à l’entrée, de se conformer à ses 
valeurs cardinales. J’ai trouvé que ces valeurs 
sont en phase avec les princeps de l’Islam par 
rapport au travail, en ce sens qu’elles prônent le 
respect de ses obligations pour mériter son dû.

En plus, j’aime beaucoup la matière statistique 
et économie. Amour qui s’est manifesté tout au 
long de mes longues études en mathématiques 
appliquées. Je vous révèle que si je n’avais 
pas passé le concours ISE en 1993, je resterais 
professeur à la Faculté des sciences de Dakar, 
car j’étais recruté comme Assistant à l’issue de 
l’AEA de Mathématiques Appliquées.

A part le travail, quelle est votre passion dans 
la vie ?

•	 la famille, un profond attachement aux 
enfants ;

•	 le sport, le football qui prend une place 
importante dans la pratique et les débats 
avec mes frères et voisins ;

•	 les activités agricoles, je continue à soutenir 
mes frères restés au village dans les vergers 
et exploitations agricoles familiales.

Avez-vous une anecdote ou une personne qui 
vous a beaucoup marqué durant votre vie 
professionnelle ?

C’est surtout une personne, Samba BA de la 
Banque Mondiale.

Samba, c’est lui qui est venu à la FAC, 
pendant que j’attendais les résultats de 
l’AEA, m’annoncer notre réussite à l’ENSEA 
d’Abidjan. A cette heure, je passais deux très 
grands tests et j’avais beaucoup prié pour Lui.

Samba, c’est lui qui m’a aidé à préparer toutes 
les formalités pour rejoindre Abidjan.

Samba, on a partagé le même banc presque les 
trois ans de la formation.

Samba, on a été recruté le même jour à la DPS.

Samba, on a partagé le même bureau durant les 
quatre premières années à la DPS. Il arrivait 
qu’on arrive au bureau avec la même tenue, 
car à chaque fois qu’un parmi nous allais en 
mission, il achetait des chemises et cravates à 
l’autre.

Samba, on a mangé ensemble à la pause jusqu’à 
mon départ à la BCEAO.

Samba, je connais sa famille et réciproquement. 
Je logeais pratiquement chez lui pendant mes 
séjours à Washington.

Quand nous sommes partis prêter serment, 
le procureur s’appeler Samba FAYE et c’est 

L’INVITÉ DU PHARE
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Samba qui m’a fait la remarque tout ému.

Véritablement Bathie, comme je l’appelle, a été 
un promotionnaire, un collègue et demeure un 
ami exceptionnel à tout point de vue.

Qu’Allah le gratifie abondamment

Quel est votre dernier mot M. Mbaye FAYE ?

La DPS, l’ANSD, c’est ma famille profession-
nelle et naturelle. Je suis fier d’en faire partie et 
je le proclame partout. En communion avec tout 

le monde, j’y ai passé des moments importants 
de vie. J’ai appris de tous, j’ai senti l’engage-
ment et la détermination des collègues à remplir 
leur obligation et atteindre les objectifs.

Par Moussa GNING, 
Celcom/ANSD

L’INVITÉ DU PHARE

Je remercie la Direction générale actuelle, pour toute la 
considération envers les anciens et particulièrement à moi-
même. Le flambeau est maintenu très haut, je leur souhaite 
la santé, les moyens matériels et financiers ainsi que la grâce 
divine, pour pouvoir le hisser encore plus haut.
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Par définition, la mobilité professionnelle est 
une évolution professionnelle entraînant un 
changement de poste de la part du salarié. Il 
existe deux types de mobilité : la mobilité 
interne qui est un mouvement au sein de 
l’entreprise et la mobilité externe qui est un 
changement d’employeur.

 Dans cet article, nous nous proposons de mettre 
en relief les différentes facettes de la mobilité 
interne, la mobilité géographique et ses formes 
avant de terminer par analyser les avantages et 
inconvénient de la mobilité professionnelle.

En effet, il existe d’ailleurs plusieurs types de 
mobilité professionnelle au sein de l’entreprise:

Mobilité verticale ascendante
Il s’agit de la promotion d’un salarié dont on 
considère qu’il dispose du potentiel nécessaire 
pour occuper un poste de niveau supérieur laissé 
vacant par un collaborateur. Concrètement, 
la mobilité verticale ascendante traduit la 
nomination d’un agent à un poste de grade 
supérieur entrainant des incidences financières 
en termes de rémunération. Par exemple un chef 
de bureau GPEC qui est promu au poste de chef 
de division des Ressources humaines ou un chef 
de division promu à un poste de directeur.

Mobilité verticale descendante
Contrairement à la mobilité ascendante, la 
mobilité descendante est une rétrogradation, 
une sanction qui entraine pour le salarié le 

passage du grade supérieur à celui inférieur. A 
titre d’exemple, un chef de division qui perd son 
poste pour devenir chef de Bureau et un chef de 
bureau qui devient agent simple. Dans bien des 
cas, les managers profitent des circonstances 
(maladie du salarié….) pour opérer ces genres 
de changements. 

Mobilité horizontale
Une évolution professionnelle en direction 
d’une autre filiale ou d’un service différent, sans 
pourtant inclure une progression hiérarchique. 
Par exemple, un chef de division des Ressources 
humaines qui quitte ce poste pour devenir le chef 
de division de l’Administration du personnel

Mobilité fonctionnelle
Il s’agit d’une reconversion ou d’un changement 
de métier nécessitant l’acquisition de nouvelles 
compétences. Les mobilités géographiques 
et fonctionnelles peuvent être des mobilités 
verticales dans le cadre d’une promotion ou plus 
fréquemment de mobilité horizontale.

Promotion organisée
Comme son nom l’indique, la mobilité organisée 
repose sur une gestion prévisionnelle de l’emploi 
et un système d’évaluation du personnel. Elle 
nécessite des outils d’évaluation tels que : 
entretien d’appréciation, référentiel des métiers, 
etc. La promotion organisée repose également 
sur des plans de remplacement qui identifient les 
personnes appelées à succéder au titulaire en cas 

ZOOM SUR

LA MOBILITÉ PROFESSIONNELLE : TYPOLOGIE, 
FORMES, AVANTAGES ET INCONVÉNIENTS.
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de changement.

Mobilité au coup par coup
Elle très fréquente au niveau des entreprises 
publique ou privée. Elle se traduit par la 
nomination ou la promotion d’un salarié à un 
poste de responsabilité sans tenir compte des 
critères de compétence, qualification ou encore 
ancienneté. Ici, le facteur déterminant, demeure 
la proximité avec l’autorité.

Mobilité géographique 
La mobilité géographique appliquée au monde 
du travail, c’est la faculté pour un salarié de 
changer de lieu de travail.  Autrement dit, cela 
signifie exercer son activité professionnelle 
ailleurs. 

La mobilité géographique peut être mise en place 
au sein même de l’entreprise. On parle ainsi de 
mutation du salarié, d’expatriation à l’étranger 
ou d’exercice de la clause de mobilité. On 
retrouve deux types de mobilité géographique :

Mobilité géographique externe 
Elle est mise en place par le salarié en changeant 
d’employeur. Concrètement, il s’agit d’une 
démarche personnelle visant à chercher un 
travail dans une zone géographique distincte 
de son emploi actuel. Cette mobilité peut être 
caractérisée par la disponibilité, la démission ou 
le licenciement.  

Mobilité géographique interne  
Elle est à l’initiative du salarié ou de 
l’employeur. Dans cette dernière hypothèse, des 
garanties protègent le salarié. Notamment, par 
la présence obligatoire d’une clause de mobilité 
géographique dans le contrat de travail. Ou 
encore, avec une zone de mouvement restreinte 
aux locaux de la société qui emploie le salarié. 

Avantages

Les avantages de la mobilité sont à appréhendés 
à deux niveaux :

Pour l’entreprise

•	Gain de temps et d’argent car les salariés 
sont déjà intégrés ;

•	Dynamisation des parcours professionnels et 
fidélisation des ressources ;

•	Valorisation du potentiel humain et 
performance ;

•	Gain de performance collective.

Pour le salarié
•	Valorisation du potentiel et épanouissement;
•	Développement des compétences et de la 

polyvalence ;
•	Sentiment de confiance et d’appartenance à 

l’entreprise ;
•	Evolution salariale et reconnaissance 

hiérarchique ;

Inconvénients
La mobilité interne présente bien des avantages, 
néanmoins elle peut aussi générer quelques 
complications dans certains cas.

Respectez l’égalité des chances et opportunités 
pour tout le monde au risque d’installer un 
climat malsain. En effet, si un poste a été obtenu 
par favoritisme ou « copinage », le reste de 
vos collaborateurs en seront démotivés et ne 
manqueront pas d’aller voir ailleurs dès que 
l’occasion se présente.

D’autre part, en recrutant en interne, vous 
risquez de passer à côté d’un meilleur 
candidat qui aurait pu apporter encore plus de 
valeur ajoutée et d’expertise à l’entreprise. De 
plus, les nouveaux collaborateurs apportent une 
perspective fraîche et ont un regard critique sur 
les processus et habitudes internes.

Par Babacar  Sabou DIATTA, 
Chef de Bureau des relations sociales/ANSD

ZOOM SUR
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Chargée d’assurer le suivi des performances 
des opérateurs, de la qualité des services fournis 
aux utilisateurs et de leur satisfaction, l’Autorité 
de Régulation des Télécommunications et des 
Postes (ARTP), en collaboration avec l’ANSD, 
avait réalisé en 2009 une Enquête nationale sur 
l’Utilisation des Technologies de l’Information 
et de la Communication au Sénégal (ENTICS).

Cette enquête avait permis de mieux cerner 
la situation des TIC au Sénégal en termes 
d’équipements, d’usages et d’état d’utilisation. 
Cependant, l’absence de répétition de 
cette enquête a entraîné une indisponibilité 
de statistiques actualisées, limitant ainsi  
l’appréciation des évolutions du secteur. La 
réalisation d’une nouvelle ENTICS s’inscrit 
donc dans la perspective de combler ce déficit 

d’information.

Objectifs de l’Enquête
L’objectif principal de l’ENTICS est de 
permettre à l’ARTP de disposer de statistiques 
pertinentes, complètes et actualisées reflétant 
objectivement l’état des TIC au Sénégal en 
termes d’accès et d’usages. Elle vise également 
à évaluer les évolutions enregistrées depuis 
2009 et à mettre à jour les données disponibles.

Cibles de l’Enquête
La cible principale de l’enquête est constituée 
des entreprises formelles et des structures 
administratives opérant sur le territoire national, 
quel que soit le secteur d’activité. Sont exclus 
les organismes publics  internationaux et autres 
organismes publics extraterritoriaux ainsi que 

ENQUETES

ENQUÊTE NATIONALE SUR LES TECHNOLOGIES 
DE L’INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION 
(TIC) AU SÉNÉGAL (ENTICS) : MIEUX CERNER LA 

SITUATION DES TIC AU SÉNÉGAL
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les services de la défense.

Méthodologie de l’Enquête
La population cible est constituée des ménages, 
entreprises formelles et administrations. Pour 
chaque volet une méthodologie spécifique est 
élaborée :

•	 Volet Ménage 

La taille de l’échantillon est de 1 755 ménages 
qui ont été enquêtés dans tout le pays (Dakar, 
autres villes et zones rurales), avec comme base 
de sondage le RGPH-5. 

L’enquête a été structurée autour de trois 
modules principaux : le module « Ménage », le 
module « Individu » et le module « Enfant » 
(concernant les enfants de 3 à 12 ans), chacun 
ciblant un aspect spécifique de l’utilisation des 
TIC au sein des ménages. 

La collecte des données a été réalisée à l’aide de 
l’application Survey Solutions, déployée sur des 
tablettes. Afin d’assurer la qualité des données 
collectées, un système de vérification en temps 
réel a été mis en place. Ce système permettait 
de contrôler et valider immédiatement les 
informations recueillies, assurant ainsi la 
fiabilité et la cohérence des données tout au 
long du processus de collecte.

La collecte des données s’est déroulée sur une 
période de 26 jours et a mobilisé 24 enquêteurs 
certifiés, bien formés aux aspects théoriques et 
pratiques de l’enquête.

•	 Volet Entreprises et Administrations

L’échantillon a ciblé les entreprises formelles et 
les structures administratives (central, territorial, 
collectivités locales, chambres consulaires). La 

base de sondage comprenait plus de 18 000 
entreprises issues du secteur moderne. Ainsi, 
496 unités ont été enquêtées dont 355 entreprises 
et 141 administrations. Trente (30) agents ont 
été mobilisés pour la collecte, réalisée sur une 
durée de deux mois à l’aide de tablettes et d’une 
plateforme en ligne (Survey Solutions), assurant 
une saisie numérique directe des données.

•	 L’élaboration des instruments de 
collecte: elle a porté sur la conception 
des questionnaires, des manuels 
d’instructions et des applications de 
collecte.

•	 La collecte des données : elle a été 
réalisée via une plateforme dédiée 
(Survey Solution).

Formation des agents de collecte
Après une sélection de 30 agents enquêteurs, un 
atelier de formation a été organisé sur la période 
du 16 au 21 août 2024. A l’issue de la formation, 
29 agents ont été retenus pour assurer la collecte. 

Collecte des Données 
Suite à leur formation, les agents de collecte 
ont été mobilisés sur le terrain à partir du 5 
septembre 2024, pour une durée de deux mois, 
afin d’assurer la collecte effective des données. 
Le suivi des activités a été assuré grâce à 
l’utilisation du serveur Head quarters de Survey 
Solutions.

Mission de Supervision
Les différentes régions ont été réparties en 
zones de supervision, dont la composition est 
la suivante :

•	 Centre du Sénégal : Thiès, Diourbel, 
Fatick, Kaolack et Kaffrine;

ENQUETES
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•	 Sud du Sénégal : Kolda, Ziguinchor et 
Sédhiou ;

•	 Sénégal oriental : Tambacounda et 
Kédougou ;

•	 Nord du Sénégal : Saint-Louis, Louga et 
Matam.

La mission de supervision s’est traduite par des 
visites de terrain, accompagnées de réunions de 
coordination.

 Visite de terrain
Des visites de terrain auprès des entreprises et 
des administrations publiques ont été menées 
dans diverses zones, y compris des zones 
enclavées. Cela a permis d’évaluer l’exhaustivité 
des données, de contrôler la performance des 
équipes et de suivre l’état d’avancement de la 
collecte.

 Réunions de coordination
La supervision de la collecte des données sur 
le terrain comportait aussi des réunions de 
coordination avec les Chefs de Service régional 
de la Statistique et de la Démographie (CSRSD) 
pour s’enquérir de l’état de la collecte et trouver la 
meilleure approche pour résoudre les difficultés 
rencontrées. Les Chefs de SRSD ont également 
joué un rôle de facilitateur, notamment auprès 
des administrations publiques réticentes, en 
envoyant un courrier les sensibilisant davantage 
sur l’opération.

Traitement des données et rédaction du 
rapport
Un atelier de dix jours, du 25 novembre au 4 
décembre 2024, a été organisé pour l’apurement 
des données et la production du rapport 
préliminaire. À l’issue de cet atelier :

•	 les différentes bases de données des 
volets « Entreprises » et « Administration 
Publique » ont été apurées ;

•	 le rapport préliminaire a été produit.

Quelques résultats
Un état des lieux de l’accès aux TIC dans les 
entreprises

Les résultats de cette enquête révèlent que 
73,9% des entreprises disposent d’ordinateurs 
portables et 89,6% ont accès à Internet, 
principalement via le Wi-Fi ou la fibre optique. 
Cependant, l’adoption d’outils numériques reste 
encore limitée, puisque moins de 30,0% des 
entreprises possèdent un site web et seulement 
31,2% disposent de comptes sur les réseaux 
sociaux.

Les administrations publiques face au 
numérique (APU)

Les APU disposent en majorité d’ordinateurs 
fixes (90,8%) et d’ordinateurs portables 
(68,9%). Toutefois, l’utilisation d’équipements 
de cybersécurité, comme les pares feux, 
demeure faible (15,2%). La question de la 
sécurité informatique reste pourtant essentielle, 
surtout dans un contexte où les cyber-menaces 
sont de plus en plus présentes. En ce sens, 76,9% 
des structures de l’administration centrale ont 
adopté une stratégie de sécurité des systèmes 
informatiques en guise de prévention.

Les Enjeux Environnementaux liés aux TIC

Le développement numérique offre des 
opportunités économiques et sociétales. 
Néanmoins, il engendre également des défis 
environnementaux, notamment la gestion 
des déchets électroniques. Toutefois, cette 

ENQUETES
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problématique reste largement méconnue: 
80,3% des structures administratives n’ont pas 
encore mis en place de politique de gestion 
des déchets électroniques, tandis que seules 
26,5% des entreprises sont sensibilisées sur 
cette question. La mise en place d’une stratégie 
nationale de recyclage et de réduction des 
déchets électroniques est essentielle pour limiter 
l’impact environnemental du numérique.

L’enquête ENTICS 2024 constitue un outil 
stratégique pour l’ARTP et, plus largement, 

pour l’État du Sénégal. Elle fournit des 
données actualisées essentielles pour orienter 
les politiques publiques, renforcer l’inclusion 
numérique, et mieux comprendre les usages, 
besoins et défis numériques de la population du 
Sénégal.

                                                                          
Alioune CISSE et Cheikh FALL

Chercheur et chef de projet, à la Cellule de 
gestion des partenariats

ENQUETES

RECENSEMENT DES UNITES DE LA PECHE 
ARTISANALE AU SENEGAL : UN GRAND PAS VERS 
DES POLITIQUES EFFICACES DE RÉGULATION ET 

DE VALORISATION DU SECTEUR

Face aux enjeux liés à la gouvernance des 
ressources halieutiques, le Ministère des 
Pêches, des Infrastructures maritimes et 
portuaires (MPIM) a noué un partenariat avec 
l’Agence nationale de la Statistique et de la 
Démographie (ANSD) pour la réalisation d’un 
recensement des unités de la pêche artisanale 
dans le cadre du projet des comptes satellites 
de la pêche. En effet, la pêche artisanale joue 

un rôle fondamental dans l’économie nationale 
et dans la sécurité alimentaire des populations. 

Toutefois, l’absence de données actualisées 
sur les embarcations, leurs caractéristiques, et 
les acteurs associés freine la mise en œuvre 
de politiques efficaces de régulation et de 
valorisation. 

A cet égard, l’objectif du recensement est de 
disposer d’informations détaillées sur les unités 
de pêche afin de mieux prendre en charge la 
problématique d’aménagement et de gestion 
notamment, la réduction de la surcapacité.

De manière spécifique, il s’agira :

•	 d’avoir la répartition spatiale des unités 
de pêche selon les paramètres techniques 
(âge et longueur de la pirogue, puissance 
et marque du moteur, etc.) ;
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•	 de disposer d’informations sur les 
équipages des pirogues, les équipements 
liés à la sécurité en mer (gilet, signalisation, 
pharmacie), les engins de pêche ;

•	 d’avoir une meilleure connaissance du 
profil socioéconomique des pêcheurs et 
propriétaires d’unités de pêche ;

•	 de déterminer les caractéristiques des sites 
de pêche. 

Le recensement des unités de pêche couvre 
l’ensemble du territoire national et cible toutes 
les unités de pêche (avec ou sans pirogue) opérant 
dans les différents sites de débarquement de la 
pêche maritime et continentale. La démarche 
retenue s’articule autour de cinq (05) principales 
étapes :

•	 élaboration des documents et outils 
techniques (questionnaires, manuels 
de l’agent enquêteur et du contrôleur, 
application de collecte) ; 

•	 mise en place d’un fichier de base : liste 
préliminaire et exhaustive des unités 
de pêche en utilisant les répertoires 
disponibles dans les structures du 
ministère en charge de la pêche (DPM, 
DPC) ;

•	 répartition des unités du fichier de base 
dans les différents sites de pêche ;

•	 sensibilisation : correspondances aux 

autorités administratives et territoriales; 
rencontres avec les associations 
professionnelles des pêcheurs notamment 
les CLPA,  spots radios (Association des 
Communicateurs en Pêche des Radios 
communautaires et généralistes) et 
télévision ;

•	 recensement pilote : deux jours de collecte 
pour tester les questionnaires et les outils 
informatiques et un jour d’évaluation ;

•	 dénombrement : balayage systématique 
des sites de pêche pour dénombrer toutes 
les unités concernées.

Pour bien réaliser l’enquête, un comité 
technique est mis en place ; il est chargé de la 
gestion technique du recensement.

Après l’atelier de validation de l’approche 
méthodologie et des outils de collecte, les 
prochaines étapes portent sur la formation des 
formateurs, la formation du personnel de collecte, 
le recensement pilote, le dénombrement (prévu 
entre mi-juin et mi-juillet 2025), le traitement et 
l’analyse des données. Le rapport final devrait 
être disponible en fin août 2025. 

Par Kène Bougoul BA, 
Chargée d’études à la CGP
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L’ENQUETE DE MISE A JOUR DES INDICATEURS 
DE L’OBSERVATOIRE NATIONAL DU NUMERIQUE 

(ONN)

Pour garantir la mise en œuvre efficace du 
New Deal Technologique, un cadre juridique 
et institutionnel adapté est primordial. À cet 
effet, le gouvernement prévoit de renforcer 
la régulation du secteur, de sécuriser les 
infrastructures numériques et de promouvoir 
l’innovation à travers des mesures incitatives. 
Dans cette perspective, une enquête de mise à 
jour des indicateurs de l’Observatoire national 
du Numérique (ONN) est réalisée pour mieux 
appréhender l’usage des technologies de 
l’information et de la communication (TIC) au 
Sénégal. 

Cette enquête, menée en complément de 
l’Enquête nationale sur les Technologies de 
l’Information et de la Communication au 
Sénégal (ENTICS), a pour objectif de fournir 
des données actualisées, plus fines et plus 
ciblées sur les usages, les enjeux et les impacts 
du numérique dans divers secteurs de la vie 
économique et sociale. De manière spécifique, 
l’enquête vise à : 

•	 mettre à jour le système d’information de 
l’Observatoire du numérique notamment 
les indicateurs d’infrastructures, d’accès et 
d’usage afin de mettre à la disposition des 
décideurs publics et privés des instruments 
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d’aide à la prise de décision ;

•	 faciliter l’évaluation de l’impact des 
politiques publiques en matière de 
numérique ;

•	 avoir plus de visibilité dans le 
développement des Télécommunications, 
la conduite des actions publiques et la 
transformation digitale de l’économie ;

•	 contribuer à l’évaluation de la valeur de la 
production de l’économie numérique.

L’étude se fait auprès de deux populations 
cibles : les ménages d’une part et les entreprises 
et structures administratives d’autre part. La 
méthodologie employée consiste à exploiter 
plusieurs sources de données dont la base 
de l’Enquête nationale sur les Technologies 
de l’Information et de la Communication 
au Sénégal (ENTICS-2024) et les comptes 
nationaux. Des sources de données auxiliaires 
seront utilisées pour désagréger les différents 
postes de la nomenclature des comptes nationaux 

pour recompiler les données économiques afin 
d’élaborer les comptes satellites de l’économie 
numérique.

Pour les volets « ménages » et « entreprises for-
melles et structures administratives », la collecte 
est faite par téléphone du 20 mars au 20 avril 
2025 et pour les entreprises informelles du 14 
avril au 13 mai 2025. Elle porte sur un échantil-
lon de 1 719 ménages, 300 entreprises formelles 
et 1 400 unités de production informelle. 

La phase de collecte étant bouclée, les prochaines 
étapes portent sur le traitement et l’analyse 
des résultats ainsi qu’une série d’ateliers pour 
élaborer les comptes satellites du numérique 
dont l’objectif est de quantifier et de valoriser 
les activités productives exercées dans le cadre 
de l’économie numérique en mettant un accent 
particulier sur l’analyse de sa contribution au 
Produit intérieur brut (PIB).

Par Kène Bougoul BA, 
Chargée d’études à la CGP
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L’Agence nationale de la Statistique et de la Démographie (ANSD), en collaboration avec ONU 
Femmes, mène actuellement la première enquête nationale auprès des ménages sur les Risques 
Environnementaux et la Vulnérabilité selon le sexe (ENREVG), une initiative inédite également au 
niveau africain. Cette initiative intervient dans un contexte marqué par une recrudescence des effets 
du changement climatique au Sénégal, tels que les inondations récurrentes, l’érosion côtière et les 
sécheresses persistantes dans plusieurs  régions. Ces aléas environnementaux accentuent la précarité 
des conditions de vie des populations, avec des impacts différenciés selon le genre, en raison des 
inégalités structurelles dans l’accès aux ressources, aux services et aux moyens de subsistance.

Cette enquête s’inscrit dans les engagements du Gouvernement du Sénégal à mettre en œuvre le 
Cadre d’action de Sendai 2015-2030 pour la réduction des risques de catastrophes, en synergie 
avec les Objectifs de Développement Durable (ODD), l’Agenda 2063 de l’Union Africaine et les 
politiques publiques. A cet égard, le Sénégal a inscrit cette opération dans sa 4ème Stratégie nationale 
de Développement de la Statistique 2024-2028 (SNDS IV), notamment sur l’organisation de 
l’écosystème des données sur le changement climatique dans le pilier stratégique 1 « Développement 
de la production des statistiques publiques répondant aux besoins des utilisateurs ». Elle vise à 
produire des données désagrégées sur les vulnérabilités sexo-spécifiques, afin d’éclairer les politiques 
publiques et renforcer la résilience des communautés à travers une meilleure intégration du sexe dans 
la gestion des risques environnementaux et les stratégies d’adaptation.

ENQUETE NATIONALE SUR LES RISQUES 
ENVIRONNEMENTAUX ET LA VULNERABILITE DES 

POPULATIONS(ENREVG) : UNE PREMIERE AU SENEGAL

ENQUETES
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OBJECTIFS DE L’ENQUETE
L’Objectif global de cette enquête est de produire 
des statistiques fiables sur la vulnérabilité des 
populations, les risques environnementaux 
et leur impact différencié selon le genre, 
afin d’orienter efficacement les politiques 
sectorielles dans leur élaboration, mise en 
œuvre et suivi-évaluation.

De manière spécifique, l’enquête ENREVG 
vise à produire des données sur :

•	 les caractéristiques des ménages et des 
membres du ménage ;

•	 l’exposition, la préparation et la capacité 
de résilience des populations, selon le 
genre, face aux risques et catastrophes ;

•	 l’exposition, la préparation et la capacité 
de résilience des populations, selon le 
genre, face aux effets du changement 
climatique ;

•	 l’agriculture et l’utilisation des terres, 
ainsi que les moyens de subsistance liés à 
l’environnement, selon le genre ;

•	 l’autonomisation de la femme ;

•	 la mobilité des populations, selon le 
genre, notamment en contexte de crise et 
de catastrophe. 

PHASE PREPARATOIRE
Avant le démarrage effectif de l’enquête, 
une phase préparatoire a été conduite afin de 
s’approprier des outils et documents techniques 
et de s’assurer de la mise en œuvre du projet. 
Cette phase a été marquée par la mise en place 
d’un Comité de pilotage (COPIL) et d’un 
Comité technique, ainsi que l’organisation de 

deux ateliers : un atelier de mise à niveau de 
l’équipe technique et un atelier de partage avec 
les acteurs sectoriels, utilisateurs et producteurs 
de données.

Mise en place du COPIL et du Comité 
technique

Dans le cadre de la conduite de l’enquête 
ENREVG, deux comités ont été institués :

•	 Le Comité de pilotage (COPIL), composé 
des directions et agences sectorielles 
intervenant dans les domaines de 
l’environnement, de la gestion des risques 
et catastrophes, du changement climatique, 
du genre, du développement durable, etc. 
Ce comité avait pour objectif de servir 
de cadre stratégique d’orientation, de 
validation et de suivi de la mise en œuvre 
de l’enquête. 

•	 Le Comité technique, composé 
principalement du personnel technique 
de l’ANSD, notamment la Division de la 
Cartographie et de l’Échantillonnage (DCE) 
et des autres divisons de la Direction des 
Statistiques Démographiques et Sociales 
(DSDS), la Division de l’Informatique 
(DI), avec l’appui des experts d’ONU 
FEMMES. Ce comité avait pour missions 
principales la conception des outils de 
collecte, l’élaboration des documents 
techniques et méthodologiques, ainsi que 
la coordination opérationnelle des activités 
de l’enquête.

ENQUETES
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Atelier de mise à niveau de l’équipe 
technique

Compte tenu du caractère inédit de l’enquête 
ENREVG, première du genre aussi bien 
au Sénégal qu’en Afrique, une session de 
formation de mise à niveau a été organisée par 
ONU Femmes au profit de l’équipe technique 
de l’ANSD. Cet atelier s’est tenu au NOOM 
Hôtel à Dakar, du 10 au 15 février 2025, sous 
la facilitation de deux experts internationaux 
spécialisés en statistiques environnementales et 
en genre. L’objectif de cette formation était de 
renforcer les capacités de l’équipe technique en 
matière de collecte de données sensibles au genre 
dans un contexte de changement climatique, à 
travers le partage des standards internationaux, 
des outils méthodologiques et des meilleures 
pratiques.

Atelier de partage avec les sectoriels

A la suite de la mise à niveau de l’équipe 
technique, un atelier de partage a été organisé 
avec les institutions sectorielles (producteurs 
et utilisateurs de données). Cet atelier s’est 
tenu du 17 au 21 février 2025 dans les locaux 
de l’ANSD. Il avait pour objectif de présenter 
et valider les outils de collecte (questionnaires, 
manuels, guides) et les documents techniques 
élaborés, en vue de leur contextualisation au 
regard des spécificités nationales. Cet exercice 
participatif a permis d’assurer la pertinence, la 
compréhension et l’acceptabilité des instruments 
de collecte auprès des acteurs nationaux.

 APPROCHE METHODOLOGIQUE

Constitution de l’échantillon
La taille de l’échantillon est choisie de sorte à 

garantir une représentativité au niveau de chaque 
région.

Au total, 5 640 ménages (soient 376 Districts 
de Recensement -DR) seront enquêtés. Dans 
chaque ménage, une liste des personnes âgées 
de 15 ans ou plus est établie afin de sélectionner 
un homme et une femme pour les interviews 
individuelles.

Les DR ont été sélectionnés en tenant compte des 
zones écologiques spécifiques à chaque région 
(cours d’eaux, mines et carrières, raffinerie, 
zones de déforestation, zones désertiques, 
décharge de « Mbeubeuss », littoral, zones de 
salinisation, zones de mangroves, zone des 
Niayes et zones inondables, etc.).

a. Taille de l’échantillon

Source : ENREVG

DISPOSITIF ORGANISATIONNEL 
Le dispositif organisationnel comprend deux 
(2) phases : (i) la mise à jour cartographique et 
(ii) la collecte. Pour chaque phase, des outils de 
collecte sont utilisés et un dispositif de suivi est 
mis en place. 
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Mise à jour cartographique

Les travaux cartographiques des districts de 
recensement (DR) de l’échantillon se sont tenus 
du 10 février au 11 mars 2025. Cette phase, 
visant à actualiser les informations de tous les 
ménages de l’échantillon, a mobilisé dix (10) 
équipes composées chacune d’un (1) Chef 
d’équipe, d’un (1) Chauffeur et de trois (3) 
agents cartographes. 

NB : Ces équipes ont été constituées à l’issue de 
la formation sur la mise à jour cartographique 
qui s’est tenue du 27 au 31 janvier 2025 à 
l’amphithéâtre de l’ANSD.

Collecte de données

La collecte de données de l’enquête ENREVG 
va durer deux (2) mois, avec quinze (15) équipes 
comportant chacune : un (1) chef d’équipe, trois 
(3) agents enquêteurs et un (1) chauffeur.

NB : Ces équipes ont été constituées à l’issue 
d’une formation tenue du 12 au 27 mars 2025 
au CICES sur les outils de collecte.

Outils de collecte

La collecte des données est réalisée à l’aide de 
tablettes PC dotées de GPS, utilisées aussi 
bien pour la cartographie que pour l’enquête 
proprement dite. 

Deux (2) questionnaires standards, adaptés 
au contexte sénégalais, ont été utilisés : un 
questionnaire ménage et un questionnaire 
individuel. 

Le questionnaire ménage est composé des deux 
(2) modules suivants :

- Module 1 : Caractéristiques du ménage ;
- Module 2 : Caractéristiques du logement : 

matériaux de construction,  combustible, eau 
et assainissement.

En ce qui concerne le questionnaire individuel, 
il comporte huit (8) modules :

	- Module 3 : Caractéristiques individuelles ;
	- Module 4 : Exposition aux catastrophes, 
préparation et conséquences ;

	- Module 5 : Exposition et préparation aux 
effets du changement climatique ;

	- Module 6 : Emploi dans l’économie verte ;
	- Module 7 : Agriculture et utilisation des 
sols ;

	- Module 8 : Moyens de subsistance liés à 
l’environnement ;

	- Module 9 : Biens et équipements ;
	- Module 10 : Prise de décision et mobilité.

Ces questionnaires ont été implémentés dans les 
tablettes via  des applications développées sous 
le logiciel CSPro.

Dispositif de suivi
Outre un suivi en temps réel au fur et à mesure 
que les données sont remontées au serveur 
central, deux (2) missions de supervision, qui 
ont mobilisé des membres de l’équipe technique 
d’encadrement, ont été organisées sur le terrain 
afin de garantir la qualité des données :

	- Première mission : du 15 au 25 avril 2025 ;

	- Deuxième mission : du 15 au 25 mai 2025. 

 

Par Babacar GUEYE, DSDS

ENQUETES



Le Phare de l’ANSD - Bulletin trimestriel - N°0021/Juillet 2025
32

Mariama HANE,             
le parcours d’une battante 
au service de la statistique

Née le 6 février 1977 à Dakar, Mariama T. 
HANE a grandi dans le quartier de la Zone A. 
Dès son plus jeune âge, elle se distingue par 
son sérieux et sa détermination et rigueur ; des 
qualités qui la mèneront loin. 

Après une scolarité brillante à l’école Sainte 
Thérèse, elle décroche un baccalauréat série A3 
en 1996 au Lycée Blaise DIAGNE sis à zone 
B. Passionnée par les langues, elle poursuit des 
études d’anglais à l’Université Cheikh Anta Diop 
de Dakar entre 1997 et 1999. Elle opte ensuite 
pour une formation en assistanat de direction à 
l’Institut Polytechnique de Dakar (IPD Thomas 
SANKHARA), couronnée par un DTS obtenu 
avec mention Bien. En 2012, toujours avide 
de perfectionnement, elle s’inscrit à l’ISCOM 
pour une Licence professionnelle en assistanat 
administratif, qu’elle réussit avec la mention 
Assez Bien.

Son histoire professionnelle est intimement liée à 
celle de l’ANSD. Dès l’époque de la Direction de 
la Prévision et de la Statistique (DPS), Mariama 
effectue des stages au Bureau du NINEA en 
2000 et 2001. Ces expériences l’amèneront à 
rédiger un mémoire sur l’immatriculation des 
entreprises et associations. Elle décroche par la 
suite un contrat de 2002 à 2006 à la Division 
des Études et Projections Macroéconomiques, 
contribuant à la note de conjoncture économique 
par la collecte et la saisie des données des trois 
grands secteurs. Après quelques années passées 
à la Sattar BTP (2008-2009) et à la Direction 
du Commerce Intérieur (2010) comme 
contractuelle, elle revient à l’ANSD en 2011. 
Elle y évolue en tant que contractuelle jusqu’en 
2015, avant d’intégrer l’agence de manière 
permanente en 2016.

Au fil des années, Mariama a occupé presque 
tous les postes d’assistante de direction au sein 
de l’ANSD. Elle a été affectée à la Direction 
Générale de 2016 à 2020, et a marqué de son 
empreinte le Bureau des Affaires Administratives 
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et Juridiques entre 2011 et 2014, avec un rôle 
central dans la consultation des fournisseurs et 
le suivi des dossiers de paiement.

Lorsqu’on lui demande de se décrire, elle se 
définit comme une femme battante, prête à tout 
pour le bien-être de sa famille. Elle se considère 
également comme une véritable « maman poule 
» pour ses enfants. Très sincère, altruiste, pieuse 
et toujours prête à rendre service, Mariama 
reconnaît également être directe et ferme dans 
ses décisions — des traits de caractère qui 
forgent le respect autour d’elle.

Mariama HANE maîtrise son poste à la 
perfection, fruit d’une solide formation et de 
près de vingt ans d’expérience professionnelle. 
Ce qui la motive au quotidien, c’est le souci de 
bien faire, l’ambition de progresser, et surtout, 
sa passion pour la gestion administrative.

En mars 2024, elle est élue présidente de 
l’Amicale des Femmes de la Statistique (AFS), 
un rôle qu’elle assume avec sérieux et fierté. Dès 
les premiers mois de son mandat, elle organise 
deux événements majeurs : la célébration de la 
Journée internationale des droits des femmes et 
une journée récréative de l’amicale, tenue le 1er 
juin 2024. D’autres projets sont en gestation, 
suspendus pour l’instant à l’obtention du 
récépissé administratif.

Conciliant sans difficulté ses responsabilités 
professionnelles et associatives, elle n’hésite 
pas à emporter chez elle les dossiers de l’amicale 
pour ne pas empiéter sur son temps de travail. 
Cette fonction lui apporte un épanouissement 
personnel, un sens accru des responsabilités et 
une expérience humaine précieuse.

Parmi les moments forts de sa vie, elle évoque 
avec émotion son pèlerinage à la Mecque en 
2018, rendu possible grâce au soutien des 
autorités de l’ANSD un geste dont elle reste 
profondément reconnaissante.

À toutes les femmes de l’agence, Mariama 
adresse un message empreint de foi et de 
détermination : «Croyez en vous, en vos 
capacités intellectuelles. Soyez solidaires, 
formez-vous, et travaillez sans relâche pour 
votre épanouissement et votre autonomisation.»

Et pour conclure sur une touche d’humour, elle 
partage une anecdote : lors de son recrutement à 
la DPS, son supérieur lui demande sa prétention 
salariale. Gênée mais sincère, elle répond « 60 
000 francs », provoquant un fou rire… Elle 
ignorait alors qu’elle allait percevoir le double 
! LOL

Elle  s’inspire d’une citation célèbre de Nelson 
Mandela : “Education is the most powerful 
weapon which you can use to change the world.” 
Une devise qui résume bien l’engagement et la 
philosophie de vie de Mariama HANE.

Par Kène Bougoul BA, 
Chargée d’études à la CGP
et vice-présidente de l’AFS
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Dans le cadre de la convention entre l’Agence 
nationale de la Statistique et de la Démographie 
(ANSD) et ONU Femmes à travers le 
projet «Women COUNT II», un atelier de 
renforcement des capacités des formateurs 
en statistiques sexo-spécifiques s’est tenu à 
Saly du 14 au 18 avril 2025. Cet événement a 
réuni des enseignants de l’École nationale de la 
Statistique et de l’Analyse économique Pierre 
NDIAYE (ENSAE), des experts de différentes 
directions de l’ANSD, des Représentants de 
ONU Femmes, ainsi que des Chefs de Services 
régionaux de la Statistique et de la Démographie 
(SRSD).  

Les principaux objectifs de cet atelier:

1.	 valider les modules de formation sur les 
statistiques de genre, afin d’assurer leur 
pertinence et leur adéquation aux besoins 
nationaux et internationaux;  

2.	 renforcer les compétences des formateurs 
qui seront chargés de dupliquer cette 
formation au niveau régional, garantissant 
ainsi une dissémination efficace des 
connaissances.  

Cette initiative s’inscrit en droite ligne avec les 
engagements de l’ANSD et de l’ONU Femmes 
à promouvoir l’intégration systématique du 
genre dans la production et l’analyse des 
données statistiques, un levier essentiel pour 

l’élaboration de politiques publiques inclusives 
et équitables.  

Pendant cinq jours, les participants ont pris part 
à des sessions théoriques et pratiques, incluant 
des études de cas, des travaux individuels et des 
simulations pédagogiques. Les échanges ont 
porté sur :  

	- les concepts clés des statistiques de genre;  
	- des travaux pratiques de calculs 
d’indicateurs et d’analyses de données 
avec Excel et

	- la communication sur les statistiques de 
genre.  

À l’issue de cette session, les formateurs auront 
pour mission de démultiplier la formation dans 
leurs régions respectives au profit des sectoriels, 
afin de créer un réseau d’experts capables de 
produire et d’exploiter des statistiques de genre.  

Cet atelier marque une avancée significative 
dans le renforcement des capacités en 
analyses basées sur le genre des acteurs de la 
statistique au Sénégal, en les dotant notamment 
d’outils performants pour un développement 
économique et social plus inclusif.  

Ndiouma FAYE
Chef de l’Unité de Formation continue

Atelier de Mise-à-Niveau des Formateurs sur les Statistiques sexo-
spécifiques : une Initiative Conjointe de l’ANSD et d’ONU Femmes 

dans le Cadre du Projet «Women COUNT II» 

ENSAE
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Face aux nombreuses sollicitations exprimées 
par les étudiants auprès des membres de 
l’administration de l’ENSAE, l’idée de mettre 
en place une Caisse sociale au sein de l’école a 
émergé. Créée au cours de l’année académique 
2023-2024, cette initiative vise à offrir un 
soutien ponctuel, principalement aux étudiants 
non boursiers, ainsi qu’à ceux confrontés à des 
situations d’urgence.

Chaque mois, les membres du personnel 
de l’école participent activement à cette 
dynamique solidaire en cotisant entre 5 000 et 
10 000 F CFA. Ces contributions sont versées 
sur un compte dédié exclusivement à la caisse, 
garantissant ainsi une meilleure traçabilité.

Dans un souci de transparence et de bonne 
gestion, un lien vers un fichier Excel retraçant 
l’ensemble des transactions a été mis en place. 
Ce document, accessible aux contributeurs, 

permet de suivre les mouvements de fonds de 
manière claire, continue et rigoureuse.

Lorsqu’un cas manifeste de besoin en urgence 
se présente de la part d’un élève, l’avis de 
chaque membre contributeur est sollicité avant 
toute validation. Ce mode de fonctionnement 
participatif assure une gestion collégiale, 
renforçant la confiance et l’adhésion autour de 
cette initiative.

Au-delà de son aspect financier, la Caisse sociale 
de l’ENSAE incarne un véritable engagement 
collectif en faveur du mieux-être des élèves 
de l’école. Pour qu’elle puisse continuer à 
jouer pleinement son rôle, il est essentiel de 
pérenniser cette démarche, voire de l’élargir à 
d’autres acteurs de la communauté ENSAE : 
anciens élèves, partenaires, voire étudiants eux-
mêmes.

Caisse sociale à l’ENSAE : une solidarité qui prend forme

Ensemble, nous construisons une école d’excellence 
plus juste, plus humaine et plus solidaire !

Ndiouma FAYE & Garmy SAMB,

ENSAE

ENSAE
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Sitapha DIAME, retraité
Ancien inspecteur des services à l’ex DPS et ancien Chef du Bureau maintenance et 
Loistique de l’ANSD, ancien enseignant permanent à l’ENSAE, ancien Président de 
l’ADIS

Présenté par les collègues qui l’ont connu comme un homme courtois, affable, fidèle en 
amitié et très pieux, son rappel à Dieu en a affecté plus d’un.

Qu’Allah SWT l’accueille dans son Paradis et lui accorde sa miséricorde.

IN MEMORIAM
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ENIGME : J’AI 192 POULE. MAIS POULE NE PREND PAS « S ». POURQUOI ?
 

Le premier à trouver la bonne réponse gagne un TEE-SHIRT (HACKATHON)

PAGE DETENTE
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